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Compte rendu :  

Date de rédaction 24/03/2026 

Date de validation 26/03/2026 

Date de diffusion 26/03/2026 

PROCES VERBAL de la réunion du 23/03/2026 à 19h en visioconférence Teams 

Annexes :  

 

PRESENTS EXCUSES DIFFUSION 

 
Membres du Bureau : 
Daniel LAFITTE, Président 
Frédérique MERLE, Secrétaire Générale 
Sébastien CHOPLIN, Trésorier  
Fabienne HABRIOUX, Secrétaire Générale adjointe 
Micheline BELOEIL, Trésorière adjointe 
Laurent URVOIS, Vice-président 
Nathalie JUMELLE, Vice-présidente 
Virginie MASSAUT, membre 
 
Techniciens : 
Catherine ADERKAOUI 
François GREHAN 
Dominique LAURENT 
Dominique MASSICOT 
 
Yves NARDUZZI (CT) 
 
 

 
 

 
Site internet 

Secrétaire de séance : Dominique Massicot/Catherine Aderkaoui 
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N° Objet Discussions / décisions Suivi/référent 

 
1 
 

Demande de 

prêt K4 

Le club de Bordeaux a besoin d’un K4 pour participer aux Championnats de France de Fond qui se dérouleront 
à Vitré durant le week-end de Pâques. Le K4 « Vajda » (adapté aux petits gabarits), actuellement stocké à 
Libourne, pourra être mis à disposition. Virginie prendra contact avec le club afin de confirmer leur demande 
ainsi que les dates souhaitées pour le prêt. 

 Une convention de prêt sera établie et un chèque de caution sera demandé. 

Virginie Massaut 

 

 

Catherine Aderkaoui 

 
2 

Financement 

des missions de 

soutien 

logistique et 

déplacements 

de Yves 

À ce jour, aucune inscription n’a été enregistrée pour le stage de slalom d’avril organisé par Yves. En cas 
d’annulation de ce stage, la commission slalom propose de mettre Yves à disposition des stages organisés par 
les Comités Départementaux de la Charente (16) et des Pyrénées-Atlantiques (64). Toutefois, cette mise à 
disposition ne pourra pas faire l’objet d’une facturation, les stages départementaux étant déjà finalisés sur le 
plan budgétaire. 

Yves s’est déclaré particulièrement intéressé par la descente du Larrau (stage du CD 64), d’autant plus qu’il 
est lui-même en contact avec la SHEM pour la définition des dates de lâchers d’eau et qu’il peut assurer 
l’encadrement nécessaire à la sécurité. 

Cette situation conduit également à s’interroger sur le mode de fonctionnement actuellement instauré par le 
comité, qui ne prévoit pas de mise à disposition gratuite. Par ailleurs, la présence d’Yves sur ces actions 
sportives pourrait favoriser la création d’un réseau de cadres mobilisables pour les futures actions du comité. 

Un autre questionnement concerne le faible nombre d’inscriptions au stage initialement proposé. Celui-ci 
s’adressait à des athlètes titulaires de la pagaie verte, donc à de jeunes pratiquants de niveau intermédiaire, 
dans une logique de développement de la pratique chez les jeunes. Or, il apparaît qu’une demande plus 
marquée existe actuellement pour des stages destinés à des athlètes de niveau plus élevé. 

 La participation d’Yves à la descente du Larrau (2 jours), sans contrepartie financière est actée. 

La mise à disposition d’Yves pour les stages départementaux est également envisagée afin 
d’apporter une plus-value technique et sportive. 

 

 
3 Suivi des 

actions prévues 

 

Actions jeunes : 

Une réunion en visioconférence est prévue le 24 mars avec la commission jeunes et le club d’Uzerche pour 
finaliser l’organisation du Challenge Jeune. La logistique reste à confirmer et la création des affiches est en 
cours. Le programme a été diffusé à l’ensemble des structures. 

 

Laurent Urvois 

 

Dominique Laurent 

 

 



        3 
 

Actions féminines : 

Une réflexion est engagée autour de la mise en place d’un questionnaire destiné aux jeunes et jeunes adultes 
afin de recueillir leur ressenti sur la pratique féminine. Il est regretté que les échanges avec l’échelon national 
n’aient pas permis de dégager une première feuille de route. 

Un stage féminin en eau vive est attendu par les pratiquantes. Par ailleurs, la mise en place d’une formation 
à destination des dirigeantes est envisagée pour le mois de juin (éventuellement formation avec l’association 
Femix). 

Stage descente : 

• Inquiétude concernant le stage prévu en avril en raison du faible nombre d’inscriptions (10 inscrits pour 
20 places prévues).  

• Le principal frein identifié est le coût du stage.  

Stages slalom : 

• Le stage de février a été annulé et aucune inscription n’a été enregistrée pour le stage d’avril.  

• L’augmentation des coûts semble avoir un effet contre-productif sur la participation.  

• Les comités départementaux mettent également en place des stages : il est nécessaire de réfléchir à la 
valeur ajoutée d’un stage régional.  

• Possibilité de mutualiser les stages avec les comités départementaux ou de les orienter vers d’autres 
publics que les très jeunes. À Pau, des groupements ont été créés pour l’entraînement des jeunes 
sortant du Pôle espoir mais ne remplissant pas les critères du Pôle France : ce public pourrait être 
intéressé par des stages orientés haut niveau.  

Une réflexion approfondie sur l’avenir du fonctionnement du CRCK est indispensable si nous voulons 
atteindre un équilibre financier. Cette réflexion doit se traduire, dès cette année, par des actions concrètes 
qui dépassent le cadre de la gestion courante.  

 Programmer une réunion en visioconférence avant fin avril afin de réfléchir au fonctionnement futur 
et à l’organisation des prochains stages. 

Fabienne Habrioux 

 

 

 

 

 

François Gréhan 

 

 

 

Yves Narduzzi 
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Fonctions de 

Virginie 

Massaut 

Virginie Massaut, récemment élue au sein du Bureau, souhaite reprendre les fonctions de Ronan Tastard 
en tant que vice-présidente et référente de la course en ligne. Elle souhaite également s’investir en soutien 
de Fabienne sur les thématiques de la féminisation et de l’handi. 

 Proposition validée par le Bureau : Virginie Massaut est nommée Vice-présidente. 
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Appels à projets Appel à projet de la Fondation Maupertuis : protection de la biodiversité 

• Dossier déposé sur la thématique de la formation à l’environnement portant sur les espèces invasives 
en partenariat avec l’Office Français de la Biodiversité.  

• Si projet retenu, entretien en avril pour présentation détaillée, suivi d’un nouvel entretien éventuel par 
le comité scientifique pour validation ou non du projet. 

Appel à projet Citoyenneté Eurorégionale : 

• Appel à projet dans le cadre d’un partenariat entre les trois régions : Euskadi, Navarre et Nouvelle-
Aquitaine.  

• Le sport figure parmi les thématiques prioritaires de l’appel. Le Comité peut donc répondre à cet appel 
à projets par exemple pour l’organisation d’une compétition sportive. La situation géographique du 
Larrau pourrait permettre d’organiser une manifestation dans ce cadre. 

• La principale difficulté concerne la recherche de partenaires, bien que le groupement propose son 
soutien ainsi qu’une liste de contacts potentiels. 

• Les financements proposés sont significatifs et peuvent couvrir jusqu’à 50 % du budget du projet. 

• La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 28 avril. 

Dominique Massicot 

 

 

 

Yves Narduzzi 

Fabienne Habrioux 
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Questions 

diverses 

Avenir du Pôle : 

• Nicolas Laly, Directeur du haut niveau à la FFCK, a été sollicité pour apporter son soutien au comité lors 
d’un rendez-vous avec la Région, afin de défendre la poursuite du financement du pôle.  

• Il s’est montré optimiste quant à la poursuite d’un financement par l’ANS. Le pôle conservera le label 
« Pôle Espoir ». 15 % de l’enveloppe ANS PSF (soit 120 000 à 140 000 €) est sanctuarisée pour 
l’accession territoriale, et le niveau de financement devrait rester stable (remarque : proscrire les 
termes « bateau directeur » dans le dossier de demande de subvention ANS). 

• Une proposition de rendez-vous est envisagée le 23 avril au matin avec Frédéric Debons, Directeur des 
sports à la Région. La réponse de la FFCK est en attente. Sont prévus pour y participer : Sébastien 
Choplin, Laurent Urvois et Yves Narduzzi. 

Trophées du bénévolat : 

• La remise des trophées organisée par le CROS et initialement prévue en décembre, a été reportée au 
28 mai à 15h au Village des Sports, dans le cadre de la Foire-Exposition de Bordeaux.  

• Les candidatures proposées par le comité sont :  
➢ Alain Cavrel dans la catégorie « Bénévole depuis plus de 50 ans »,  
➢ Yon Dandonneau dans la catégorie « Bénévole de moins de 25 ans »,  
➢ Le club d’Uzerche dans la catégorie « Clubs méritants ».  

• Daniel Lafitte sera présent pour récupérer les trophées au nom des nominés absents. 

 

Laurent Urvois 

Sébastien Choplin 

Yves Narduzzi 

 

 

Daniel Lafitte 
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  Les Eyzies : 

• Une relance a été effectuée auprès du locataire, qui n’a pas réglé les frais juridiques facturés en 2025 
malgré sa promesse de paiement en février.  

• La société a invoqué une catastrophe naturelle ayant déstabilisé son activité mais a indiqué que le 
chèque serait envoyé le 25 mars. 

Convocations AG : 

• AG du CROS le 30/03/2026 en format hybride : Daniel Lafitte participera en visioconférence et Marie 
Duval en présentiel à Talence. 

• AG du club de Tulle le 28/03/26 à 14h à Tulle : CRCK NA sera excusé. 

Mise à jour du DUER : 

• Le document doit être mis à jour chaque année.  

• Les risques doivent être contrôlés et complétés, le cas échéant, par les techniciens.  

• Les mesures préventives à mettre en place doivent être précisées et complétées par les élus. 

Calendrier des réunions : 

• La réunion du 9 avril est annulée par manque de participants. 

• Les autres réunions sont maintenues (27 avril, 18 mai, 4 juin, 22 juin). 

Camion / remorque – Pau : 

• Réparation du camion en cours suite à des dommages survenus lors d’une manœuvre. La prise en 
charge est assurée par la MAIF (franchise restant à régler).  

• Devis de 1 014 € pour la modification de la remorque : dépense non prioritaire. 

Convention CRCKNA / Club de Pau – Entretien du bassin : 

Didier Baylacq, président du club de Pau, a sollicité un rendez-vous afin d’échanger sur la mise en place 
éventuelle d’une convention. Celle-ci viserait à reverser au club une partie de l’indemnisation annuelle perçue 
par le comité dans le cadre de la convention Sarrhail, en contrepartie de l’entretien du bassin. 

 Proposer une date rapidement. 

Catherine Aderkaoui 

La séance est levée à 21h20  

 
 Le Président  La Secrétaire Générale  
                                   Daniel LAFITTE                 Frédérique MERLE 


